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Avis sur autres obligations réglementaires : 
- Radon

- Bruit routier et bruit ferroviaire

PJ : deux fiches : 
• Fiche Radon de niveau 2 ou de niveau 3 (1 page)
• Fiche Bruit routier et bruit ferroviaire (1 page)

Ces fiches permettront aux instructeurs ADS de traiter les demandes d'autorisation pour les projets
présentés par des particuliers, sans solliciter la cellule "risques" de la DDT.

Cette proposition est à adapter en fonction du projet.

La décision d'urbanisme ne fera pas l'objet de prescriptions particulières.

Cependant  les  fiches  en  pièces  jointes  comportent  des  obligations  liées  à  d'autres
réglementations (code de la construction et de l'habitation, code de la santé, ...)

Les fiches en pièces jointes pourront être ajoutées en annexe de l'arrêté.

Cas particulier des documents d’urbanisme intégrant des prescriptions sur le risque radon ou sur le
risque bruit routier et risque bruit ferroviaire :

Lorsqu’un document d’urbanisme opposable indique des prescriptions  plus strictes que ce qui  est
indiqué dans la fiche annexée, alors, les prescriptions dudit document d’urbanisme seront à appliquer
et donc à reprendre par le rédacteur.
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